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L e Conseil fédéral à l ’Envoyé extraordinaire de Suisse au Japon, A. Humbert

Minute
L  Berne, le 8 janvier 1864

Nous avons l’honneur de vous informer que nous avons nommé aujourd’hui 
Consul de la Confédération suisse au Japon, avec la résidence qu’il lui conviendra 
le mieux de choisir, Monsieur le Dr Rodolphe Lindau. Dans le cas où M. le Dr Lin
dau vous trouverait encore au Japon, nous vous le recommandons tout particuliè
rement et vous invitons à bien vouloir le présenter et le recommander, de votre 
côté, au corps diplomatique accrédité près S.M.I. le Taikun. Vous voudrez bien, 
en outre, soit personnellement, soit en cas d’absence, par écrit, transférer vos 
affaires, pleins pouvoirs et instructions à M. le Dr Lindau pour la conclusion du 
traité avec le Japon, si à son arrivée dans ce dernier pays, ce traité n’était pas 
encore conclu ou qu’il ne fût pas à la veille de l’être dans un bref délai.1

Vous remettrez en même temps à M. le Dr Lindau les objets de chancellerie et 
autres ainsi que les présents suisses que vous aurez encore en votre possession 
avec les instructions nécessaires sur leur destination. Si vous pouviez vous enten
dre avec M. le Dr Lindau pour lui céder différentes parties de l’équipement de 
votre uniforme, cela nous serait agréable.

Dans le cas où, lors de votre départ, qui pourra maintenant avoir lieu sans ulté
rieur délai si vous n’avez pas la perspective de conclure très prochainement le 
traité, M. le Dr Lindau ne serait pas encore arrivé au Japon et que M. Brennwald 
dût partir aussi avant cette arrivée, nous vous chargeons, Monsieur, de déposer 
tous les objets susindiqués, papiers, etc., pour lui être remis, au Consulat général 
des Pays-Bas au Japon.

1. Dans son message à l ’Assemblée fédérale du 27 juin 1864 (Cf. N° 509), concernant la ratifica
tion du traité de commerce avec le Japon, le Conseil fédéral déclare:

Au commencement d ’Avril 1863, la mission arriva au Japon, mais malheureusement dans un 
moment où les commotions politiques avaient atteint leur apogée, où même le Taikun avait été 
engagé par les circonstances à s’éloigner pour un temps de sa capitale et à se rendre à Kyoto. Il 
fallut donc une grande patience de la part de notre Envoyé et l’appui énergique des représen
tants des autres Puissances européennes au Japon pour amener le Gouvernement de ce pays à 
ouvrir les négociations. Cet appui lui fut accordé dans une large mesure. La Légation royale 
néerlandaise surtout seconda notre plénipotentiaire de toute son influence et de toute son éner
gie. Aussi est-ce principalement à ses efforts qu’il faut attribuer le fait que la conclusion du traité 
a eu lieu enfin après 10 mois d ’attente infructueuse et divers essais restés sans résultats, alors que 
l’on avait presque perdu l’espérance d ’arriver au but désiré par l’entremise de notre Légation. 
Sans doutes les fonctionnaires japonais avaient dès le commencement déclaré que leur Gouver
nement tiendrait parole et conclurait le traité, que seulement il priait qu’on ne le pressât pas, eu 
égard à la situation de l’intérieur du pays et l’aversion de la population à l’endroit de nouveaux 
traités avec les étrangers. Enfin étant accoutumés à faire cas de la valeur du temps, nous ne vou
lions pas nous laisser retenir davantage au même point. Nous avions même déjà décidé le rappel 
de notre mission lorsque nous eûmes la satisfaction d’apprendre qu’à la onzième heure notre 
Envoyé lui-même avait pu conclure le traité. FF. II 1864, p. 191.
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Pour le cas où le départ de M. Brennwald dût encore être différé, ce que déci
dera plus tard notre Département du Commerce et des Péages, la remise des 
affaires de la mission et de ces objets à M. le Dr Lindau devrait être effectuée par 
lui, M. Brennwald.
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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Président de la Confédération, J. Dubs

R Paris, 13. Januar 1864

Gerne entnehme ich aus Ihrer heute erhaltenen Depesche4, dass Sie, wie es 
scheint, mit den in meinen Depeschen2 betreffend das Attentat ausgesprochenen 
Ansichten einverstanden sind und ich lasse — um ja keine Zeit zu verlieren — im 
Sinne derselben noch heute ein Schreiben an das Ministerium des Äussern abge
hen3, obwohl ich persönlich morgen zur Audienz gehe. Es ist vorauszusehen, dass 
Frankreich so grellen Missbrauch des Asyls unter Mitwirkung eines Flüchtlings, 
der schon so lange und so allgemein als gefährlich bekannt war wie Mazzini, der in 
der Schweiz überdies schon wegen Asylmissbrauch ausgewiesen war4, nicht ohne 
ernste Vorstellungen hinnehmen wird. Nur eine ernste und prompte Initiatives on 
unsrer Seite kann einigermassen aussöhnend einwirken. Das ist meine vollendete 
Überzeugung, die ich im Intresse unsers Landes mit aller Entschiedenheit ausge
sprochen für Pflicht erachtete.

Sie sehen, wie die öffentlichen Blätter aller Staaten unisono über dieses Atten
tat, womit den Freiheitsbestrebungen nur geschadet werden kann, ihren Abscheu 
zu erkennen geben, ganz besonders die italienischen und englischen Blätter aller 
Partheien. Auch die republikanische Opposition im Corps législatif hat durch 
ihren Führer Favre ihr «sentiment d’horreur et d’exécration» energisch manife- 
stirt. Sie können sich denken, wie nicht bloss ich, sondern alle Schweizer, die ich in 
den lezten Tagen zu sprechen Anlass hatte, von einem peniblen Gefühl durch
drungen sind, dass in der Schweiz durch wiederholten längern Aufenthalt des 
intelectuellen Urhebers Mazzini ein derartiges Complott ausgebrütet und vorbe
reitet werden konnte.

Seit meinem gestrigen Bericht habe ich nun auch die Erwiederung auf meine 
Mittheilungen vom 11. October 18625 aufgesucht, und dieselben gefunden in

1. «Nous avons déjà ordonné enquête exacte en suite des résultats d’instruction communiqués 
par journaux, pour autant que cela peut concerner Suisse. Veuillez en informer Gouvernement 
impérial tout en exprimant nos regrets» (E 2200 Paris 1 /6 3 ).
2. Des 11 et 12 janvier 1864, non reproduites.
3. E 2200 Paris 1 /6 7 .
4. Cf. N° 66, note 7.
5. Sur des plaintes de la France au sujet de libelles contre la fam ille im périale et de l ’activité de 
réfugiés français à Genève (E  2200 Paris 1 /5 5 ).
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